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ENCOURAGER LA PARTICIPATION 
ET L’ENGAGEMENT CITOYENS

Une représentation politique et démocratique en question

Pour une citoyenneté participative, critique et responsable

Les dernières élections du 9 juin 2024 ont connu un taux élevé d’abstention en 
Belgique, confirmant le faible niveau de confiance de la population envers les 
institutions et le monde politique.

Cette insatisfaction et cette défiance se matérialisent notamment par une 
consolidation des extrêmes et des populismes, des discours simplistes, une 
désaffiliation politique et citoyenne, le tout dans un contexte d’immédiateté 
médiatique.

Le mouvement laïque, association d’éducation permanente, est soucieux de 
promouvoir une citoyenneté participative, critique et responsable, notamment en 
soutenant des initiatives à même de: 

• Rendre le citoyen actif, conscient de ses droits et de ses devoirs.

• Renforcer les liens entre les citoyens, les associations et les politiques, au-
delà des échéances électorales.

• Revitaliser la confiance en l’avenir. 
 

Il réaffirme également l’importance du caractère obligatoire du vote, un 
fondamental démocratique auquel le Centre d’Action Laïque est très attaché. 

Principes fondamentaux :
• Le vote est un facteur d’intégration et d’émancipation.
• La démocratie représentative et la participation citoyenne ne s’opposent 

pas, mais sont complémentaires.
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Le Centre d’Action Laïque propose d’ :

Une démarche humaniste ne peut se concevoir sans l’implication des personnes 
qui constituent la société, en stimulant leur intérêt pour la chose publique. 

Le mouvement laïque recommande les incitants suivants :

LE VOTE DES ÉTRANGERS ET DES PERSONNES 
EN PERTE OU PRIVÉES D’AUTONOMIE

LA PARTICIPATION CITOYENNE

• Inciter les non-Belges à s’inscrire 
sur les listes électorales et prévoir 
une information complète, à jour et 
multilingue, au sujet des modalités 
et échéances de vote, des compé-
tences et enjeux locaux ainsi que 
du fonctionnement du système ins-
titutionnel belge.

• Encourager et d’organiser la parti-
cipation aux élections via un sys-
tème de transports organisés ou de 

• Lutter contre l’abstention sous 
toutes ses formes.

• Accroître la retransmission des dé-
bats des conseils communaux et 
provinciaux et la diffusion de leur 
compte rendu.

• Rappeler l’existence du droit d’in-
terpellation des conseils commu-
naux et provinciaux.

• Soutenir, encourager et reconnaître 
les différentes pratiques de par-
ticipation locale (panels citoyens, 
conseils consultatifs, budgets par-
ticipatifs…) en améliorant le retour 
vers les participants, l’accès pour 
tous les publics et l’inclusivité.

• Soutenir l’intérêt et la participa-
tion concrète des jeunes à la vie ci-
toyenne et politique locale.

tenue des élections dans les mai-
sons de repos et de soins et dans 
les hôpitaux publics.

• Assurer l’installation de bureaux de 
vote et de diffuser l’information sur 
le système de procuration dans les 
prisons et lieux de détention ainsi 
que de favoriser le vote par corres-
pondance.

• Adhérer au réseau « Territoires de 
la Mémoire ».

• Renforcer la démocratie directe 
grâce aux nouvelles technologies: 
informations rapides et à jour sur 
les sites Internet et applications, 
retransmission des conseils locaux, 
échanges en ligne de questions et 
réponses aux citoyens, etc.

• Maintenir une information maté-
rielle et accessible faisant état de la 
vie politique et citoyenne de la com-
mune ou de la province (journaux 
communaux, toutes-boîtes, valves, 
affiches, panneaux d’affichage…).

• Favoriser le recours à la méthode 
FALC (facile à lire et à écrire) pour 
toute diffusion d’information.


